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Ordre du jour 
Conseil Municipal 

Séance du 28 Avril 2026 

- Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 30 Mars 2026, 
- Désignation du / de la secrétaire de séance, 

 

Exécutif local 

• Désignation d’un représentant de la commune au Conseil d’administration de la Régie 
Départementale de Passage des Eaux de la Vendée 
 
• Désignation des membres de la Commission communale des impôts directs (CCID) 

 

Affaires générales 

• Participation citoyenne – création du Comité Consultatif de la vie associative 

• Participation citoyenne – création du Comité Consultatif relatif au tourisme, à la mémoire et 
au patrimoine 

 

Affaires budgétaires 

• Budget principal de la commune : adoption du compte financier unique 2025 

• Budget principal de la commune : affectation des résultats 2025 

• Fiscalité directe locale : vote des taux d’imposition pour 2026 

• Adoption du règlement budgétaire et financier 

• Création, révision des Autorisations de Programmes et Crédits de Paiement 

• Budget principal de la commune : adoption du budget primitif 2026•  

 

Affaires financières 

• Attribution de subventions des associations et organismes 

• Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition d’un terrain communal – 
claires du Pont Neuf 

• Avenant n°2 à la convention cadre 2024-2026 pour l’accueil du public en forêt domaniale 
des Pays de Monts 

 

Affaires culturelles 

• Désignation de représentants de la commune dans le Groupement d’Intérêt Public La 
Déferlante  
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• Versement de la participation financière 2026 de la commune de La Barre de Monts dans 
le Groupement d’Intérêt Public La Déferlante  

 

Affaires sportives 

• Autorisation de signature d’une convention de Partenariat- Mise à disposition de moyens, 
de biens et de personnels 

 

Personnel communal 

• Saison estivale 2026 – Surveillance des plages : fonctionnement du poste de secours, 
convention avec la SNSM et recrutement de divers personnels 

• Protection sociale complémentaire – Conventions de participation pour la couverture du 
risque Santé des agents 

• Modification du tableau des effectifs 

 

Affaires diverses 

• Urbanisme : Déclarations d’intention d’aliéner  

• Décisions du Maire 

 

 


